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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP300684990 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
Vu la demande de renouvellement d'agrément accordée en date du 21 novembre 2016 à l'Association ADIN EDERRA ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément accordée en date du 20 novembre 2021 à l’Association ADIN EDERRA ; 

 
Vu l'autorisation du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques délivrée en date du 18 novembre 2005 permettant à 
la direction de l’Association ADIN EDERRA d’exercer en mode prestataire au bénéfice des personnes âgées et des 
personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques ; 
 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 15 novembre 2021 par Madame  MASSONDO 
en qualité de Directrice, pour l'organisme Association ADIN EDERRA dont l'établissement principal est situé 8 avenue 
Théodore d'Arthez Bâtiment TALDEA 64120 ST PALAIS et enregistré sous le N° SAP300684990 pour les activités 
suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 
ans (64) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 24 novembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP353633845 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5 ; 

 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement de l’agrément accordé à compter du 26 janvier 2017 à l'organisme GARDE A DOMICILE ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée par M. Emmanuel GILBERT, Directeur de l’organisme de 
services à la personne GARDE A DOMICILE ; 

 
Vu l'autorisation du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 janvier 2012 ; 
 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 24 septembre 2021 par Monsieur Emmanuel GILBERT en qualité de Directeur, pour 
l'organisme GARDE A DOMICILE dont l'établissement principal est situé 6 rue de Louillet 64600 ANGLET et enregistré 
sous le N° SAP353633845 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 
ans (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 22 novembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP903863959 

 
  Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 14 octobre 2021 par Madame CHRISTELLE 
GRALL en qualité de micro-entrepreneuse pour l'organisme SMILE SERVICES dont l'établissement principal est situé 46 
RUE ALTURAN 64500 ST JEAN DE LUZ et enregistré sous le N° SAP903863959 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 22 Novembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté n°

Fixant la liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataires
judiciaires à la protection des majeurs ou de délégués aux prestations familiales

Vu les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs,
notamment ses articles 44 et 45 ;

Vu la loi n°2010-1609 du 22 décembre 2010 modifiant l'article 44 ;

Vu le décret n°2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d’inscription sur les listes
prévues aux articles L. 471-2, L. 471-3, L. 474-2, L. 474-4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2020-04-27-004 en date du 27 avril 2020 fixant la liste des personnes
habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire pour exercer des mesures de
protection des majeurs au titre de la tutelle, curatelle ou du mandat spécial dans le cadre de la
sauvegarde de justice, de la tutelle aux prestations sociales et en qualité de délégués aux
prestations familiales ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 22 mars 2021 portant nomination des directeurs

départementaux de l'emploi, du travail et des solidarités  à compter du 1er avril 2021;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 donnant délégation
de signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l'emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRETE

ARTICLE 1 – L’arrêté préfectoral n°64-2020-04-27-004 en date du 27 avril 2020 est abrogé ;

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 9
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ARTICLE 2 - La liste des personnes et services sociaux et médico-sociaux agréés ou habilités pour
être désignés par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au
titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre
de la sauvegarde de justice est ainsi établie pour le département des Pyrénées-Atlantiques :

a personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans à compter
de la date de leur agrément au titre de l’article L. 471-2 du code de l’action sociale et des
familles :

Tribunaux de PAU et d’OLORON

Association départementale de tutelle des majeurs protégés (ADTMP)
42, Avenue Vignancour - 64000 PAU

Association action sociale familiale et accompagnement (ASFA)
23, rue Salengro - 64000 PAU

Tribunal de BAYONNE

Sauvegarde de l’enfance à l’adulte du pays-basque (SEAPB)
7, Rue de Masure - BP 805 - 64108 BAYONNE CEDEX 

b personnes physiques exerçant à titre individuel agréées au titre de l'article 
L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles :

Mandataires Adresses Tribunaux

Madame
AGUERRE
Françoise

Maison GEREZIPEAN
596 Gibelarteko Errebidea
64250 ITXASSOU

OLORON 
BAYONNE

Madame
ALBERRO 
Estelle

Maison Aldabia 
64240 ISTURITZ

BAYONNE

Madame 
ARRABIT
Joana

BP 30
64220 ST JEAN PIED DE PORT

BAYONNE

Madame
BARES
Virginie

25 avenue de l'Ichaca 
Apt 24
64500 SAINT JEAN DE LUZ

BAYONNE

Madame
BETBEDER  
Cécile 

BP 40 323 
64103 BAYONNE Cedex 

BAYONNE

Monsieur
BOMBOUDIAC 
Thierry 

2 Chemin du Pitarré 
64340 BOUCAU

BAYONNE

Madame
BORDALECOU 
Madeleine 

33 rue de Masure 
64100 BAYONNE

BAYONNE
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Monsieur
CACCHIOLI 
Franck

BP 40009
64120 SAINT-PALAIS

PAU
OLORON
BAYONNE

Madame 
CACHAU 
Elsa

B.P. 59
64160 MORLAAS

PAU
OLORON

Monsieur
CAMEL
Francis

BP 38
64400 OLORON STE MARIE

PAU
OLORON

Monsieur
CAMY 
Alain

10 bis Allée Gabrielle Dorziat
 64200 BIARRITZ

BAYONNE

Madame
CATROUX          
Sandy

B.P. 40009
64201 BIARRITZ Cedex

BAYONNE

Madame
CAZASSUS           
Mireille 

1 Allée des Jardins d’Arcadie
Biscaye 251
64600 ANGLET

BAYONNE

Madame
CAZAUX          
Christine 

25 rue Séraphin Haulon  
Résidence IRATY 
64100 BAYONNE

BAYONNE

Madame
CHARRITTON 
Sophie 

Maison Gaineko Ehulatea
64240 HASPARREN

BAYONNE

Madame
CHMELIK
Sarah

B.P 60744
64107 BAYONNE Cedex

PAU 
OLORON
BAYONNE

Madame
CLAVEAU           
Mélanie 

3 Rue du Pont de l’Aveugle
64600 ANGLET

BAYONNE

Madame
COTTIN-BROCA
Sandrine 

BP 42 
40230 SAINT VINCENT DE 
TYROSSE

BAYONNE

Monsieur
D’ALGER 
Gérard 

8 avenue de l'Ursuya 
64100 BAYONNE

BAYONNE

Madame
DE MONTLEAU 
Pauline 

9 Rue Cazaillas
40000 MONT DE MARSAN

PAU
OLORON
BAYONNE

Monsieur
DELANNOY 
Mikel

BP 10 333
64603 ANGLET Cedex

BAYONNE

Madame
DE LA VALLEE 
POUSSIN 
Sonia

BP 50 525
64010 PAU Cedex

PAU
OLORON

Madame
DENEUVILLE 
Arlette 

B.P. 50413 
64104 BAYONNE Cedex

OLORON
BAYONNE

Monsieur
DIEUDONNE   
Michel 

10 rue du Mundarrain
64250 CAMBO-LES-BAINS

BAYONNE
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Madame
DUCROCQ
Laetitia

103 Rue du Bosquet
Lotissement les Bardets
40460 SANGUINET

PAU
OLORON

Madame
DUHAU-GUINE
Sabrina

B.P 26
64480 USTARITZ

BAYONNE

Monsieur
ESCUTARY          
Laurent 

14 chemin Artékoa
64250 CAMBO les BAINS

BAYONNE

Madame
FAUGAS
Eve

BP 50180
64148 LONS Cedex

PAU
OLORON

Madame
FAURE              
Francine

BP 40009
64120 SAINT PALAIS Cedex

PAU
OLORON
BAYONNE

Monsieur
FAURY                  
Jean-Claude  

2026 route de Pilota Plaza 
64990  MOUGUERRE

BAYONNE

Madame
FAVA
Eve

Place de la Mairie
BP 9
64800 COARRAZE

PAU
OLORON

Monsieur 
FERREIRA 
RODRIGUES
Rui Manuel

158 chemin de Badie
40390 SAINT MARTIN DE 
SEIGNANX

PAU 
BAYONNE

Monsieur
FLOSSAUT-
DREUX
Dominique 

6 lotissement Les jardins de 
Bassilour 
64210 BIDART

BAYONNE

Monsieur
GARNIER
Arnaud

11 Rue des Champs
64121 SERRES-CASTET

PAU
OLORON

Madame
GENESTE
Sylvie 

12 rue de la Barthe
64200 BIARRITZ

BAYONNE

Madame
GOUSSE
Johanna

B.P. 90013
64990 MOUGUERRE

PAU
OLORON 
BAYONNE

Madame
GUINE
Véronique

B.P. 30523
64010 PAU Cedex

PAU
OLORON

Madame
HAYET
Elodie

B.P. 20082
64990 MOUGUERRE

BAYONNE

Monsieur
HICAUBERT
Olivier 

Maison St Benoit 
3 rue de Venise
64600 ANGLET 

BAYONNE

Madame
JOUANIQUE          
Cécile 

34 impasse des Lérots 
40150  SOORTS-HOSSEGOR

OLORON
BAYONNE

Madame
KERBIRIO               
Yannicka 

BP 50814
64108 BAYONNE Cedex

BAYONNE
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Madame
LAFFITTE
Pauline 

Rés . Katéa Bât B
6 rue Montaut
64250 CAMBO LES BAINS

PAU
BAYONNE

Madame
LAPLACETTE
Delphine

3 Rue du Pont de l’Aveugle
Res. Alliance Bureau 205 (2ème 
étage)
64600 ANGLET

BAYONNE

Monsieur
LARROUY
Jean Pierre

BP 14 
65 690 BARBAZAN-DEBAT

PAU

Madame
LELARGE
Marie 

BP 20 
64420 SOUMOULOU

PAU

Monsieur
LEOZ
Gérard 

BP 90
40130 CAPBRETON

BAYONNE

Madame
LOUSTALET 
Laure

B.P 70509
64010 PAU Cedex

PAU
OLORON

Madame
LUGE                   
Carina

BP 40 125
64147 LONS Cedex

PAU
OLORON

Madame
MASSE                   
Alexandra

14 Ave de Bordaberri
B.P. 60068 
64990 MOUGUERRE

PAU
BAYONNE

Madame
MC GRATTAN 
Annaïg

BP 50 823 
65008 TARBES PDCI

PAU

Monsieur
MICHAUD
Mattin

129 Avenue de la Marne
64200 BIARRITZ

PAU 
OLORON 
BAYONNE

Madame
MOGA                 
Valérie 

Rés. les Falaises – Appart 207
19 perspective de la côte des 
Basques 
64200 BIARRITZ

BAYONNE

Madame
MOUSQUES
Sylvie 

BP 10 013 
64401 OLORON STE MARIE

PAU
OLORON

Monsieur
NIVIERE
Loïc

BP 60735
64107 BAYONNE Cedex

BAYONNE

Madame
OLASAGASTI
Geneviève 

BP 80483
64604 ANGLET Cedex

BAYONNE

Madame
PARONNEAU
Anne-Marie

4D Chemin de Mestepey
65310 ODOS

PAU

Monsieur
PERROTTE
Yann

B 3 rue de Venise 
64600 ANGLET

BAYONNE
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Madame 
PETIT
Chantal

Place de Verdun
B.P 62
64800 NAY

PAU 
OLORON

Monsieur
PEYROUSET
David

33 Boulevard Jean Jaurès
Bureau RDC
64100 BAYONNE

PAU
OLORON
BAYONNE

Madame
PLASSE
Isabelle

BP 70327
64003 PAU CEDEX

PAU
OLORON

Monsieur
POMMIES
Jean 

BP 90314 
64603 ANGLET Cedex

BAYONNE

Monsieur
PUCHEU
Jean Jacques

Chemin d’Ihintz
64310 ST PEE SUR NIVELLE

BAYONNE

Madame
PUYUELO
Géraldine

B.P. 16 
64110 JURANCON

PAU
OLORON
BAYONNE

Monsieur
RICHARD
Philippe 

B.P. 40003 
64990 MOUGUERRE

BAYONNE

Monsieur
ROQUES
Michel 

1 Rue de Poge 
40130 CAPBRETON

BAYONNE

Madame
ROUILHES
Béatrice

46 Ave Fédérico Garcia Lorca
64000 PAU

PAU
OLORON

Madame
ROZADA
Christine 

Maison St Benoit 
3 rue de Venise 
64600 ANGLET 

BAYONNE

Madame
RUIZ
Stéphanie

BP 4
64110 JURANÇON.

PAU 
OLORON

Madame
SAILLARD
Karine

BP 54
64800 ASSON

PAU
OLORON

Madame
SAINT PE
Michèle

1 rue Maurice Fanon 
40220 TARNOS

BAYONNE

Madame
SEGOUFFIN
Caroline 

38 Route de Tarbes
64320 IDRON

PAU
OLORON

Madame
SORE
Laetitia

53 Bis avenue du Château d’Este 
64140 BILLERE

PAU
OLORON

Madame 
TOURNIER
Régine

BP 50806
64000 PAU Cedex 08

PAU
OLORON

Madame
VAN MEER 
Sabine

Résidence Andere Beltza
22 allée Maurice Ravel
64200 BIARRITZ

BAYONNE
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Madame
VIGNEAU
Patricia

BP 5 
64530 PONTACQ

PAU

Madame
VITRAC
Caroline 

B.P 80465
64604 ANGLET Cedex

PAU
BAYONNE

c) personnes physiques préposées d’établissements habilitées au titre de l’article
L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles : 

� Madame LOUSTALET Laure
Désignée par le directeur du centre hospitalier des Pyrénées 
29, Avenue du Maréchal Leclerc 
64000 PAU 
Pour intervenir au centre hospitalier des Pyrénées

� Madame MAZQUIARAN Caroline 
Désignée par le directeur du centre hospitalier de MAULEON 
4-6, Avenue de Tréville 
64130 MAULEON 
Pour intervenir 

- au centre hospitalier de MAULEON
- à l’EHPAD de MAULEON
- et par convention :

- au centre hospitalier d’ORTHEZ
- au centre hospitalier d’OLORON
- au centre médico-social de COULOMME

� Monsieur YRIARTE Jean-Michel 
Désigné par le directeur du centre hospitalier de la côte basque 
64109 BAYONNE 
Pour intervenir sur les sites ci-dessous et les établissements qui y sont rattachés :

- le site de Saint-Léon à Bayonne
- le site de Cam de Prats à Bayonne
- le site Lormand à Bayonne
- le site de St-Jean-de-Luz
- et par convention à l’EHPAD Jean Dithurbide de SARE

� Madame CLAVE Christelle 
Désignée par le directeur de l’Hôpital Marin d’HENDAYE 
64701 HENDAYE Cedex 
Pour intervenir sur l’Hôpital Marin d’HENDAYE

� Madame CHEMBERO Mirentxu 
Désignée par l’Association CELHAYA, 
BP 42 - 64250 CAMBO-LES-BAINS
Pour intervenir sur les établissements de CAMBO-LES-BAINS gérés par cette association
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ARTICLE 3 - La liste des services sociaux et médico-sociaux agréés ou habilités pour être désignés
par les juges en qualité de délégués aux prestations familiales est ainsi établie
pour le département des Pyrénées-Atlantiques :

a personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans à
compter de la date de leur agrément au titre de l’article L. 471-2 du code de l’action
sociale et des familles :

Tribunaux de PAU et d’OLORON

Association action sociale familiale et accompagnement (ASFA)
23, rue Salengro - 64000 PAU 

Tribunal de BAYONNE

Sauvegarde de l’enfance à l’adulte du pays-basque (SEAPB)
7, Rue de Masure - BP 805 - 64108 BAYONNE CEDEX 

ARTICLE 4 - La liste des personnes et services sociaux et médico-sociaux agréés ou habilités pour
être désignés par les juges des tutelles pour exercer pour exercer des mesures d’accompagnement
judiciaire est ainsi établie pour le département des Pyrénées-Atlantiques :

a personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans à
compter de la date de leur agrément au titre de l’article L. 471-2 du code de l’action
sociale et des familles :

Tribunaux de PAU et d’OLORON

Association départementale de tutelle des majeurs protégés (ADTMP) 
42, Avenue Vignancour  - 64000 PAU

Association action sociale familiale et accompagnement (ASFA)
23, rue Salengro  - 64000 PAU

Tribunal de BAYONNE

Sauvegarde de l’enfance à l’adulte du pays-basque (SEAPB)
7, Rue de Masure - BP 805 - 64108 BAYONNE CEDEX 

b personnes physiques exerçant à titre individuel agréées au titre de l'article 
L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles :

Tribunal de BAYONNE

Madame BETBEDER  Cécile 
BP 40323 – 64103 BAYONNE Cedex 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, aux procureurs de la République près les
tribunaux de grande instance de PAU et BAYONNE, aux juges du contentieux de la protection des
tribunaux d’instance de PAU, OLORON STE MARIE et BAYONNE, aux juges des enfants des
tribunaux de grande instance de PAU et de BAYONNE.
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ARTICLE 6 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification

ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des

Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit

hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 -

64 010 Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr .

ARTICLE 7 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du
travail et des solidarités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Fait à Pau, le 23/11/2021
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par délégation,
La directrice départementale de l’emploi, du travail et des

solidarités

Véronique MOREAU
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Judiciaire de la Jeunesse Sud-Ouest
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20221, des prix de journée de foyer d'Ossau à

Pau géré par la Congrégation des Soeurs de

Notre Dame de Charité du Bon Pasteur
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Arrêté préfectoral de dérogation au repos

dominical pour l'enseigne MAISONS DU MONDE

à BAYONNE le 28.11.2021
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Arrêté portant attribution de la médaille pour
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-11-24-00001

Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre

2022) - Commune de LONS
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-11-17-00141

Arrêté autorisant la modification d'un système

de vidéoprotection pour la Caserne Bernadotte

à Pau
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté préfectoral n°64-2021-02-05-084 du 05/02/2021 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé pour la Caserne Bernadotte située 
place de Verdun à Pau (64000), représenté par le commandant militaire de l’ilot Bernadotte ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le commandant militaire de l’ilot Bernadotte est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2011/0386 opération numéro 2021/0569.

Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté préfectoral
n°64-2021-02-05-084 du 05/02/2021 susvisé.

Article  2 :  La modification porte  sur le  changement  de déclarant :  l’autorisation est  désormais  accordée au
« commandant  militaire  de  l’ilot  Bernadotte »,  et  non  plus  au  « chef  de  centre  du  centre  des  archives  du
personnel militaire ».

Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté n°64-2021-02-05-084 du 05/02/2021 demeurent applicables. 

 Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral n°64-
2021-02-05-084 du 05/02/2021, demeure valable jusqu’au 04/02/2026 et renouvelable éventuellement sur 
demande.
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Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-028 du 10/01/2017, modifié par arrêté préfectoral n°64-2018-11-22-196 
du 22/11/2018 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé pour l’agence du Crédit Mutuel Anglet 
Cinq Cantons située 4 place du Général Leclerc à Anglet (64600), représentée par son chargé de sécurité ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier :  Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n°2016/0465 opération numéro 2021/0590.

Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté préfectoral
n°64-2017-01-10-028 du 10/01/2017, modifié par arrêté préfectoral n°64-2018-11-22-196 du 22/11/2018 susvisé.

Article 2 : La modification porte sur le passage de cinq à quatre caméras intérieures.

Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté n°64-2017-01-10-028 du 10/01/2017, modifié par arrêté préfectoral
n°64-2018-11-22-196 du 22/11/2018 demeurent applicables. 

 Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral n°64-
2017-01-10-028 du 10/01/2017, modifié par arrêté préfectoral n°64-2018-11-22-196 du 22/11/2018, demeure 
valable jusqu’au 09/01/2022 et renouvelable éventuellement sur demande.
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Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-11-13-093 du 13/11/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé pour le supermarché E. Leclerc 
Bayonne Nord situé 90 avenue de Navarre à Bayonne (64100), représenté par son président ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le président du supermarché E. Leclerc Bayonne Nord est autorisé, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n°2012/0036 opération numéro 2021/0482.

Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté préfectoral
n°64-2017-11-13-093 du 13/11/2017 susvisé.

Article 2 : La modification porte sur le passage de la durée de conservation des images de quinze à vingt deux
jours.

Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté n°64-2017-11-13-093 du 13/11/2017 demeurent applicables. 

 Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral n°64-
2017-11-13-093 du 13/11/2017, demeure valable jusqu’au 12/11/2022 et renouvelable éventuellement sur 
demande.
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Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté préfectoral n°64-2018-11-22-071 du 22/11/2018 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé pour la ville de Bayonne (64100), 
représentée par son Maire, sous forme de périmètre vidéoprotégé dans le secteur Sainte Croix Sud Ouest ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier :  Le Maire de Bayonne est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier
l’installation  de  vidéoprotection,  à  l'adresse  sus  indiquée,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n°2018/0407 opération numéro 2021/0610.

Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté préfectoral
n°64-2018-11-22-071 du 22/11/2018 susvisé.

Article 2 :  La modification porte sur l’agrandissement du périmètre vidéoprotégé, désormais délimité par les
adresses suivantes :
- boulevard Alsace Lorraine,

- boulevard Jean Jaurès,

- avenue Albert Thomas,

- chemin de Hamboum,

- avenue de Mounédé,

- avenue de Plantoun,

-avenue du Maréchal Juin,

- Pont Charles Vaillant,

- rue Gustave Eiffel.
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Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté n°64-2018-11-22-071 du 22/11/2018 demeurent applicables. 

Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral n°64-
2018-11-22-071 du 22/11/2018, demeure valable jusqu’au 21/11/2023 et renouvelable éventuellement sur 
demande.

Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-024 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SAS Action France

située 26 avenue du Général Leclerc à Pau (64000), représentée par son directeur général ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le directeur  général  de la  SAS Action France est  autorisé,  pour  une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  quatorze  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0456 opération numéro 2021/0532.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur général.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-025 du 28/04/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 

sûreté, sécurité et management du risque du Groupe Gifi pour le magasin situé rue de Darre Coque à Oloron 

Sainte Marie (64400) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable sûreté, sécurité et management du risque du Groupe Gifi est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant  six  caméras intérieures et  une caméra extérieure,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le  numéro 2017/0003 opération
numéro 2021/0508.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.
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Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Le droit  d’accès aux images s’exerce auprès du responsable sûreté,  sécurité et  management du risque du
Groupe Gifi.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-037 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par l’établissement GIE 

Biarritz – Grand Frais situé 6 rue Pelletier à Biarritz (64200), représenté par son directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur de l’établissement GIE Biarritz – Grand Frais est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2016/0475 opération numéro 2021/0519.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autres : cambriolages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-11-10-046 du 10/11/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par l’établissement GIE 

Pau Lescar – Grand Frais situé 90 avenue de Pau à Lescar (64230), représenté par son directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur de l’établissement GIE Pau Lescar – Grand Frais est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  vingt  deux  caméras  intérieures  et  trois  caméras  extérieures,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le  numéro 2016/0320 opération
numéro 2021/0520.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autres : cambriolages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-132 du 28/04/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Maire de Bayonne 

pour l’Hôtel de Ville situé 1 avenue du Maréchal Leclerc à Bayonne (64100) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le  Maire  de  Bayonne est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant dix sept caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012/0103 opération numéro 2021/0608.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Maire.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2010-333-15 du 29/11/2010 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SAS Margalide - 

Intermarché située 25 rue Ollé Laprune à Jurançon (64110), représentée par son président directeur général ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le président directeur général de la SAS Margalide - Intermarché est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant vingt cinq caméras intérieures et dix caméras extérieures,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le  numéro 2010/0124 opération
numéro 2021/0639.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président directeur général.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2015-197-036 du 16/07/2015 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la Clinique Princess 

située 6 boulevard Hauterive à Pau (64000), représentée par son chargé d’affaires maintenance ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le chargé d’affaires maintenance de la Clinique Princess est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0195 opération numéro 2020/0298.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-11-17-00109 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour la

Clinique Princess à Pau 80



-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2016006-030 du 06/01/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le président de la 

communauté de communes du Béarn des Gaves pour la déchèterie située 3 chemin Barlet à Méritein (64190) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le président de la communauté de communes du Béarn des Gaves est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra extérieure, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0371 opération numéro 2021/0654.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service environnement.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-012 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située route nationale 134 à Asasp-Arros 

(64660) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0422 opération numéro 2021/0596.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-013 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 21 avenue d’Atherbea à Bidart (64210) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant six caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0423 opération numéro 2021/0598.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-049 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 1 place du Général de Gaulle à Oloron 

Sainte Marie (64400) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0327 opération numéro 2021/0641.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-050 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 44 boulevard Victor Hugo à Saint Jean de 

Luz (64500) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant six caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0329 opération numéro 2021/0642.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-19-074 du 19/07/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 30 rue Gambetta à Saint Palais (64120) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0199 opération numéro 2021/0597.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-052 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 40 avenue du Président Kennedy à Biarritz

(64200) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0332 opération numéro 2021/0640.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-054 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 7 rue du 8 mai 1945 à Anglet (64600) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0335 opération numéro 2021/0645.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-056 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 1 rue de la Nouvelle Poste à Bayonne 

(64100) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant onze caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0337 opération numéro 2021/0646.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-055 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 11 rue Jules Labat à Bayonne (64100) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  neuf  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous  le  numéro 2011/0336 opération
numéro 2021/0647.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-053 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 4 rue Charles de Gaulle à Jurançon 

(64110) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0333 opération numéro 2021/0644.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-051 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 126 avenue de Buros à Pau (64000) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0330 opération numéro 2021/0643.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-058 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur sécurité 

prévention incivilités du groupe La Poste pour l’agence postale située 2 rue Lavoisier à Pau (64000) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur sécurité prévention incivilités du groupe La Poste est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant douze caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0343 opération numéro 2021/0648.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté prévention.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-11-10-033 du 10/11/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SCI Cangrand 

située 12 chemin Salié à Pau (64000), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de la SCI Cangrand est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant deux caméras intérieures et cinq caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2016/0300 opération numéro 2021/0582.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
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références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-19-006 du 19/07/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 

logistique de la Société Générale pour l’agence bancaire située 11 bis place du Général Leclerc à Anglet 

(64600) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable logistique de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0108 opération numéro 2021/0632.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-19-008 du 19/07/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 

logistique de la Société Générale pour l’agence bancaire située 2 rue du 11 novembre 1918 à Bayonne (64100) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable logistique de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0111 opération numéro 2021/0522.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-19-025 du 19/07/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 

logistique de la Société Générale pour l’agence bancaire située 14 place Clémenceau à Biarritz (64200) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable logistique de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0128 opération numéro 2021/0524.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-19-023 du 19/07/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 

logistique de la Société Générale pour l’agence bancaire située route nationale 10 à Guéthary (64210) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable logistique de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2016/0126 opération numéro 2021/0523.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-19-010 du 19/07/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 

logistique de la Société Générale pour l’agence bancaire située 9 boulevard Victor Hugo à Saint Jean de Luz 

(64500) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable logistique de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0113 opération numéro 2021/0525.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-19-129 du 19/07/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Casino Barrière 

Biarritz situé 1 avenue Edouard VII à Biarritz (64200), représenté par son directeur général ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur général  du Casino Barrière Biarritz est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2011/0132 opération numéro 2021/0591.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Autre : surveillance des jeux.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection, de leur nombre et de leur positionnement.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur général.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt huit jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 2

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-11-17-00090 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le

Casino Barrière de Biarritz 141



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-11-17-00104

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système

de vidéoprotection pour le Centre Aquatique

des Hauts de Bayonne

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-11-17-00104 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le

Centre Aquatique des Hauts de Bayonne 142



Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-133 du 28/04/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Maire de Bayonne 

pour le Centre Aquatique des Hauts de Bayonne situé 5 rue André Malraux à Bayonne (64100) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le  Maire  de  Bayonne est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant huit caméras intérieures et neuf caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2012/0104 opération numéro 2021/0613.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Maire.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-10-24-002 du 24/10/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le centre commercial 

Ametzondo Shopping - SAS INGKA Centres Bayonne situé 3 avenue du Portou à Saint Pierre d’Irube (64990), 

représenté par son directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur du centre commercial Ametzondo Shopping - SAS INGKA Centres Bayonne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé délimité
par :
- le chemin de Frais à Bayonne,
- la route départementale 635 à Mouguerre et à Saint Pierre d’Irube,
- l’autoroute A64 à Saint Pierre d’Irube,
- l’autoroute A63 à Bayonne,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le  numéro 2016/0407 opération
numéro 2021/0574.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2013-084-0056 du 25/03/2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le centre commercial 

Quartier Libre situé 180 boulevard de l’Europe à Lescar (64230), représenté par son directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur du centre commercial Quartier Libre est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant huit caméras intérieures et neuf caméras extérieures, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0060 opération numéro 2021/0497.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2016006-015 du 06/01/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la Sarl Lescarmond –

Cinéma CGR Lescar située 180 boulevard de l’Europe – Centre commercial Quartier Libre à Lescar (64230), 

représentée par son responsable technique ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable technique de la Sarl Lescarmond – Cinéma CGR Lescar est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatorze caméras intérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0353 opération numéro 2021/0621.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur technique.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-071 du 28/04/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Maire de Bayonne 

pour le Gymnase Fontan I situé 10 chemin de Hamboum à Bayonne (64100) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le  Maire  de  Bayonne est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2017/0087 opération numéro 2021/0607.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Maire.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-072 du 28/04/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Maire de Bayonne 

pour le Gymnase Fontan II situé 10 chemin de Hamboum à Bayonne (64100) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le  Maire  de  Bayonne est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant trois caméras intérieures et trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2017/0088 opération numéro 2021/0606.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Maire.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-018 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SAS Hasparren 

Distribution – Centre Leclerc située route d’Elizaberry à Hasparren (64240), représentée par son président ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le président de la SAS Hasparren Distribution – Centre Leclerc est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant  sept  caméras  intérieures et  cinq caméras  extérieures,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le  numéro 2016/0442 opération
numéro 2021/0575.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de onze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-11-10-009 du 10/11/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SA Boulanger 

située 77 avenue d’Espagne – centre commercial Géant Casino à Anglet (64600), représentée par son directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur de la SA Boulanger est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2016/0271 opération numéro 2021/0521.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
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conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2014-104-0141 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 

sécurité du groupe Hennes & Mauritz - H&M pour le magasin situé avenue Jean-Léon Laporte – Centre 

commercial BAB2 à Anglet (64600) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable sécurité du groupe Hennes & Mauritz - H&M est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant  douze caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0113 opération numéro 2021/0592.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2014-293-0014 du 20/10/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 

sécurité du groupe Hennes & Mauritz - H&M pour le magasin situé avenue Louis Sallenave – Centre commercial 

Leclerc à Pau (64000) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable sécurité du groupe Hennes & Mauritz - H&M est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant  douze caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0345 opération numéro 2021/0633.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-11-17-00108 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le

magasin H&M de Pau 170



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-11-10-074 du 10/11/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur général 

d’Oysho France pour le magasin situé 1 avenue Jean-Léon Laporte à Anglet (64600) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur général d’Oysho France est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté,  à  mettre  en oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée un système de
vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2021/0577.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-082 du 28/04/2017, modifié par arrêté préfectoral n°64-2017-11-13-129 

du 13/11/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur général 

de Pull & Bear pour le magasin situé 1 avenue Jean-Léon Laporte à Anglet (64600) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur général de Pull & Bear est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté,  à  mettre  en oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée un système de
vidéoprotection comprenant huit caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2021/0579.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-081 du 28/04/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur général 

de Stradivarius pour le magasin situé 1 avenue Jean-Léon Laporte à Anglet (64600) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur général de Stradivarius est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté,  à  mettre  en oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée un système de
vidéoprotection comprenant six caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2021/0580.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-060 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SAS Monarc – Mc 

Donald’s située boulevard Charles de Gaulle – RN 117 à Lons (64140), représentée par son président directeur 

général ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le président directeur général de la SAS Monarc – Mc Donald’s est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  six  caméras  intérieures  et  six  caméras  extérieures,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le  numéro 2012/0013 opération
numéro 2021/0585.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-11-17-00101 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le

Mc Donald's de Lons 182



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président directeur général.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de huit jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-11-10-108 du 10/11/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la Sarl Actif 

Université–Mc Donald’s située rue André Mitton à Pau (64000), représentée par son président directeur général ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le président directeur général de la Sarl Actif Université–Mc Donald’s est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et quatre caméras extérieures,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous  le  numéro 2011/0326 opération
numéro 2021/0495.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président directeur général.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-120 du 28/04/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Maire de Bayonne 

pour le Musée Bonnat-Helleu situé 6 rue Jacques Lafitte à Bayonne (64100) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le  Maire  de  Bayonne est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant douze caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012/0032 opération numéro 2021/0609.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Maire.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2010-361-0018 du 27/12/2010 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le New Bowling des 

Pyrénées situé 222 avenue Jean Mermoz à Pau (64000), représenté par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le  gérant  du  New  Bowling  des  Pyrénées  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0225 opération numéro 2021/0487.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-10-027 du 10/01/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé sur le parking de la Polyclinique de

Navarre située 8 boulevard Hauterive à Pau (64000), déposée par la Sarl Kingspark représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de la Sarl Kingspark est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant six caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0461 opération numéro 2021/0461.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Autres : reconnaissance automatique de plaques d’immatriculation de véhicules.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant de la Sarl Kingspark.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits le jour même.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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de vidéoprotection pour le parking Halles

République de Pau
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2013-309-0058 du 05/11/2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Maire de Pau pour 

le parking Halles République situé place de la République à Pau (64000) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le Maire de Pau est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant
cent trois caméras intérieures, une caméra extérieure, et deux caméras de voie publique, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0293 opération numéro 2021/0560.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Prévention d’actes terroristes,
Prévention du trafic de stupéfiants.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service maintenance.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système

de vidéoprotection pour le tabac des Allées à

Cambo les Bains
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-11-10-006 du 10/11/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SNC Miet – Tabac 

des Allées située 2 allée Edmond Rostand à Cambo-les-Bains (64250), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le gérant  de la SNC Miet  – Tabac des Allées est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2016/0268 opération numéro 2021/0625.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système

de vidéoprotection pour Le Tonkin à Billère
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-04-28-062 du 28/04/2017 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SNC Chevallier 

Bracali – Tabac Le Tonkin située 18 avenue du Tonkin à Billère (64140), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de la SNC Chevallier Bracali – Tabac Le Tonkin est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2017/0066 opération numéro 2021/0488.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
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conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-11-10-093 du 10/11/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SPL ETPSMAP - 

SPL STAP, représentée par son directeur général, pour les caméras installées à bord des autobus dont la liste 

est jointe au dossier présenté ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur général de la SPL ETPSMAP - SPL STAP est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à bord des autobus dont la liste
est jointe au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0069 opération numéro
2021/0553,  un  système de  vidéoprotection  comprenant  trois,  quatre  ou  sept  caméras  intérieures  selon  les
véhicules concernés.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention des risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes,
Prévention du trafic de stupéfiants.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 
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Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable sécurité.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2014-104-0116 du 14/04/2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par l’établissement 

Logista France situé 18 rue Léon Blum à Pau (64100), représenté par son responsable d’exploitation ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable d’exploitation de l’établissement Logista France est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un  système de vidéoprotection sous  forme de périmètre  vidéoprotégé extérieur,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0157 opération numéro 2021/0530.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection, de leur nombre et de leur positionnement.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable d’exploitation.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 2

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-11-17-00107 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour

Logista France à Pau 210



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-11-17-00120

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système

de vidéoprotection pour pour le E. Leclerc

Express de Osses

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-11-17-00120 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour

pour le E. Leclerc Express de Osses 211



Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2017-01-27-002 du 27/01/2017, modifié par arrêté préfectoral n°64-2018-07-17-034

du 17/07/2018 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SAS Osses 

Distribution – E. Leclerc Express située route départementale 218 – Gahardou à Osses (64780), représentée par

son président ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le président de la SAS Osses Distribution – E. Leclerc Express est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant sept caméras intérieures et quatre caméras extérieures,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le  numéro 2016/0235 opération
numéro 2021/0576.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.
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Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit  d’accès aux enregistrements ;-  l’affichette mentionne les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du service et de la fonction
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de onze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-19-054 du 19/07/2016 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SAS Washtec 

France située 1 avenue du Général Leclerc – parking Auchan à Pau (64000), représentée par son directeur 

exploitation ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur exploitation de la SAS Washtec France est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0177 opération numéro 2021/0518.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Autre : télémaintenance.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur exploitation.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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  Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  R. 273-

1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection

et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2016-08-30-014 du 30/08/2016, modifié par arrêté préfectoral n°64-2019-07-18-173

du 18/07/2019 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Maire de Biarritz 

(64200) sous forme de périmètre vidéoprotégé dans le secteur centre ville / casino, délimité par les adresses 

suivantes :

- rue d’Haitzar, - avenue de la Marne / avenue Constantine,
- avenue Alphonse XIII, - avenue de Verdun / avenue Constantine,
- avenue Sarasate, - place Clémenceau / place Bellevue,
- rue Saint Charles, - du Quai de la Grande Plage au Cap Saint Martin ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 octobre 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le Maire de Biarritz est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection sous forme
de  périmètre  vidéoprotégé,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2016/0223 opération numéro 2021/0587.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Régulation du trafic routier,
Prévention d’actes terroristes,
Prévention du trafic de stupéfiants,
Constatation des infractions aux règles de la circulation.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service  et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro  de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la police municipale.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.
Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 17 novembre 2021

Le Préfet 
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